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 Madame, Monsieur,

Voici la 5ème lettre d’information relative au projet éolien de la 
Monchot. Dans cette lettre, nous vous présentons l’implantation 
finale retenue pour le projet éolien, nous partageons également le 
travail réalisé lors du 4ème atelier de concertation. Nous faisons un 
bilan sur les apports de la concertation et enfin, nous vous invitons à 
notre prochain forum de partage.



RETOUR SUR LE 4ème ATELIER DE CONCERTATION

L’IMPLANTATION RETENUE
Lors du dernier atelier «implantation», le groupe de travail a proposé plusieurs implantations. Ces 
différentes implantations vous ont été présentées au sein de la dernière lettre d’information. Le 
projet finalement retenu prend en compte ce travail réalisé en :

 S’éloignant de la vallée de la Vence 
 S’éloignant au delà des 850 m initialement prévus par rapport aux 1ères habitations 
 Limitant le nombre d’éoliennes. Le projet retenu est constitué de 4 éoliennes 
 Implantant les machines selon une ligne droite
 Limitant l’occupation du projet sur l’horizon

L’atelier n°4 «Restitution / Mesures d’accompagnement» a permis de présenter le projet retenu 
au groupe de travail, notamment dans son environnement à travers plusieurs photomontages et, 
de mener une réflexion sur des pistes de mesures d’accompagnement sur le territoire. Ainsi, de 
nombreuses idées ont été proposées :

 Amélioration du cadre de vie : enfouissement des réseaux, réfection du lavoir, rénovation de 
l’église, aménagements du village pour le rendre plus accueillant

 La sécurisation de ses habitants : mise en place d’une piste cyclable le long de la RD 35, 
déplacement de la place du village de Montigny-sur-Vence, réfection de voirie existante

 Création de lien entre les hameaux avec la mise en place de mode de déplacement doux
 Reboisement : bourse aux arbres pour les riverains du projet ayant une vue directe sur le projet 

éolien ; plantation d’arbres sur une parcelle communale faisant à la mort de frênes

Le projet est donc composé de 4 éoliennes dont 3 sur Raillicourt et 1 sur Touligny, ainsi que 2 
postes de livraison sur Montigny-sur-Vence (voir carte ci-contre). 

Deux modèles d’éoliennes sont retenus :

Été 2021
Dépôt du Projet 
en Préfecture

Fin 2021
Analyse du Projet par 
les services de l’Etat

2022 
Instruction du Projet 
et Enquête Publique

2023 
Arrêté Préfectoral

2024
Chantier de 
construction

Les 
prochaines 
étapes du 

projet :

SG 145 SG 155

175 m bout 
de pale

SG 145 SG 155
185 m bout 
de pale



Siemens Gamesa Renewable Energy France
97 allée Alexandre Borodine - Immeuble Cèdre 3
69800 Saint-Priest

BILAN SUR LA DÉMARCHE DE CONCERTATION

Siemens Gamesa a réalisé une démarche de concertation sur le projet éolien de la Monchot par un 
cabinet indépendant afin d’associer les acteurs locaux au projet et informer la population à travers la 
création d’un groupe de travail.
Les apports de cette concertation au projet sont notamment :
Lors des entretiens de territoire :
  L’intervention d’un géobiologue suite à la rencontre des éleveurs et exploitants agricoles
  La réalisation d’une étude hydrogéologique, suite à la rencontre du directeur de l’usine  
 Cristalline et des élus locaux

Lors du travail du groupe :
  Une communication des lettres d’information sur le territoire de POIX-TERRON 
  La mise en place d’un forum de partage à destination de tous les habitants 
  La définition de photomontages spécifiques, définies par le groupe 
  L’expression de points importants et partagés par le groupe : la limitation de l’impact 
 visuel et acoustique du projet, l’implication des 3 communes dans le projet.

Et ce, dans un contexte sanitaire difficile.

Pour plus d’information, 
rendez-vous sur le site :

 
http://eolien-monchot.com

FORUM DE PARTAGE

Venez vous informer sur le projet 
Le 07/07/2021 de 16h à 20h

A la salle des fêtes de Raillicourt


